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Pour adopter une conduite économe en énergie, 
encore faut-il choisir le véhicule adéquat.  
L’écopastille, mise en place depuis 2008, 
encourage les conducteurs à faire le bon choix. 
Basé sur le principe du bonus-malus, le dispositif 
vise à faire payer les acquéreurs de voitures 
polluantes et à récompenser les futurs propriétaires 
de véhicules peu polluants, avec une prime 
pouvant aller jusqu’à 1 000 euros. Objectif : réduire 
les émissions de CO2 sur la route de 20 % d’ici à 
2020. Pour consommer moins d’énergie, quelques 
règles simples d’entretien du véhicule sont  
à respecter : huile et filtre à air propres,  
vidange effectuée, éviter certains équipements 
comme les barres sur le toit qui augmentent  
la consommation d’énergie. Des pneus mal  
gonflés entraînent une surconsommation de 
carburant de l’ordre de 10 %, et une conduite 

agressive avec accélérations et freinages brutaux 
de l’ordre de 40 % !

L’écoattitude
Plus qu’une technique, l’écoconduite est avant 
tout une attitude, une nouvelle manière de se 
comporter sur la route. En réduisant sa vitesse,  
on consomme moins d’énergie et on adopte  
un comportement plus sécuritaire. C’est aussi 
s’interroger sur le choix de son mode de 
déplacement, en favorisant les déplacements 
doux (vélo, transports en commun) et  
en regroupant au maximum ses trajets.
Ce changement de mentalités est impulsé  
par le ministère de l’Écologie, de l’Énergie,  
du Développement durable et de l’Aménagement 
du territoire. Suite au Grenelle de l’environnement, 
un Comité opérationnel (Comop) a été mis  
en place sur le thème de l’écoconduite.  
Par ailleurs, parmi les propositions du récent 
rapport sur la réforme du permis de conduire 
élaboré par Dominique Lebrun, inspecteur 
général de l’Équipement1, figure l’enseignement 
de l’écoconduite dès la formation théorique du 
permis de conduire. Une proposition vivement 
encouragée par la Commission internationale 
des examens de conduite automobile (Cieca)2, 
selon laquelle cette formation doit répondre  
à des critères précis d’évaluation : pression  
des pneumatiques, maniement de la boîte de 
vitesses, ou encore capacités d’anticipation. 

1. Cf. p. 29 « On en parle ».
2. Depuis 1993, la Cieca est devenue un important partenaire de 
projet de la Direction générale des transports et de l’énergie de 
la Commission européenne. Elle élabore des recommandations 
de « meilleure pratique » pour les aptitudes à la conduite dans 
l’Union européenne et au-delà de ses frontières.

ayez le réflexe écoconduite ! 
Si ce n’est déjà fait, il est grand temps d’adopter un nouveau style de conduite écolo et bénéfique 
sur le plan de la sécurité routière.
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Le 19 mars dernier, la Commission européenne a adopté une proposition  
de directive visant à faciliter la poursuite transfrontière des infractions au Code  
de la route. Explications.

Stop à l’impunité des automobilistes étrangers ! 

Cette impunité des conducteurs non résidents compro-
met la sécurité routière, mais « elle crée aussi un sen-
timent d’injustice qui limite l’acceptation des contrôles 
policiers par le public », soulignait Jacques Barrot, le 
commissaire aux Transports. 
La proposition de directive concerne uniquement 
des sanctions pécuniaires et prévoit d’instituer un 
modèle multilingue d’avis de contravention. Il n’in-
clut pas de retrait de points du permis de conduire 
ou de retrait du permis en cas d’infraction. Ce texte 
est désormais en discussion au Conseil des minis-
tres des Transports et au Parlement européen.  
La France, qui en a fait une de ses priorités pendant sa 
présidence, mettra tout en œuvre pour parvenir à un 
consensus à la fin 2008.

> pour en savoir plus

http://ec.europa.eu/transport/roadsafety/index_fr.htm

 Avec la dernière proposition de directive pré-
sentée par la Commission européenne, les 
chauffards vont devoir lever le pied sur les 
routes d’Europe ! Ce texte vise à mettre fin à 

l’impunité des conducteurs européens commettant à 
l’étranger une des quatre infractions suivantes : excès 
de vitesse, non-respect du feu rouge, conduite en état 
d’ébriété ou sans ceinture de sécurité. Quatre infrac-
tions à l’origine de 75 % des morts sur les routes ! D’ici 
à trois ans, ces infractions devraient faire l’objet de 
poursuites transfrontières grâce à un échange entre 
les États des données issues des fichiers nationaux.
À l’heure actuelle, les systèmes nationaux de contrôle 
sanction automatisé n’arrivent pas à identifier les pro-
priétaires des véhicules étrangers. Si ceux-ci représen-
tent en moyenne seulement 5 % de l’ensemble de la 
circulation automobile d’un pays donné, leurs conduc-
teurs commettent 15 % des excès de vitesse !

Le paiement  
des amendes
En 2005, les États 
membres ont adopté  
un cadre juridique 
permettant d’assurer  
le recouvrement des 
amendes supérieures  
à 70 euros, infligées 
dans un autre pays 
européen. Ainsi,  
à la demande des 
autorités allemandes,  
le chauffard français 
refusant de régler  
son amende peut être 
sommé par la justice 
française de s’en 
acquitter (la somme 
recouvrée allant dans 
ce cas dans les caisses 
françaises). Reste  
que seuls sept pays 
– Autriche, Danemark, 
Finlande, France, 
Hongrie, Pays-Bas, 
Roumanie – ont pour 
l’instant transposé  
cette décision cadre. 

La sécurité routière à l’ordre du jour de l’ONU
Les accidents de la route font chaque année 
1,2 million de morts et 50 millions de blessés 
dans le monde1. 
Face à cette réalité, l’Assemblée générale  
de l’ONU a adopté par consensus,  
le 31 mars 2008, la résolution A/62/L.43  
sur la sécurité routière, parrainée avec d’autres 
pays par la France. L’Assemblée a engagé les États 
membres à réaffirmer leur attachement à la 
sécurité routière, notamment en célébrant chaque 
année, le troisième dimanche de novembre,  
la Journée mondiale du souvenir des victimes  
des accidents de la route. D’autres initiatives  
ont été saluées, comme la deuxième Journée 
européenne de la sécurité routière, qui aura lieu  

le 13 octobre 2008 à Paris. Enfin, une première 
conférence mondiale de haut niveau de l’ONU  
sur la sécurité routière est programmée en 2009 
en Russie. L’occasion pour les États membres 
d’examiner les suites données aux 
recommandations du Rapport mondial sur la 
prévention des traumatismes dus aux accidents 
de la circulation. 
1. Revue de la Sécurité routière n° 153, p. 33.

> pour en savoir plus

Vous pouvez télécharger la résolution  
sur le site de la Sécurité routière  
http://www2.securiteroutiere.gouv.fr/vos-infos/
presse/communiques/1-2008/CP_01-04-08.html

Assemblée générale de l’ONU  
le 31 mars 2008.
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Les 6 règles d’or de l’écoconduite
• Une conduite fluide, sans 
accélération ou coup de frein 
brusque.
• Choisir un régime moteur 
adapté à sa vitesse (économie 
allant jusqu’à 20 % de carburant). 
• Modérer sa vitesse. 
• Prendre l’habitude d’arrêter 
le moteur en cas d’arrêt 

prolongé.
• Surveiller la pression des 
pneus, tous les deux mois, 
avant les vacances, en cas de 
brusques changements de 
température pour vous éviter de 
surconsommer du carburant. 
• Limiter la climatisation qui 
pompe le carburant (3 à 5 % en 

plus, sans compter les effets 
nocifs des fuites de fluide 
frigorigène, un puissant gaz à 
effet de serre). Stationnez à 
l’ombre autant que possible, 
aérez quelques minutes quand 
vous entrez dans le véhicule 
avant de mettre la clim, fermez 
les fenêtres dès la mise en 

marche, ne pas dépasser 4 à 5 °C 
de différence entre l’extérieur et 
l’intérieur. (Source Ademe)

> pour en savoir plus

www.ademe.fr
Et le projet européen Ecodrive,  
www.ecodrive.org, une campagne  
en faveur de l’écoconduite financée  
par la Commission européenne.

En réduisant  
sa vitesse,  
on consomme  
moins d’énergie  
et on adopte un 
comportement 
sécuritaire.
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